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L1EAN1SATI0N

EN

DE L'INSTRUCTIDN PUBLIQUE

ME, EN MIO

I. IAfLEIM DI LA LEGISLATION EllDALI SÜR LI

LIEVELIIPPEMENT DE ITASTRITTHIA

La constitution federale du 29 mai 1874 a fixe, ä son art. 27, les
principes qui sont ä la base de l'organisation scolaire de la Suisse.
Par la votation populaire du 23 novembre 1902, il y a ete ajoute
l'art. 27 bis, qui regle la question des subventions föderales en
faveur de l'ecole primaire.

La loi federale du 25 juin 1903, concernant la subvention de
l'ecole primaire,1 qui a ete promulguee en execution des deux articles

de la Constitution, fixe les buts pour lesquels la subvention
federale sera employee. Le montant de celle-ci se regle d'apres le
chiffre de la population etabli par le recensement federal. Elle est de
60 centimes par tete. En raison des difficultes particulieres de leur
situation, les cantons de Uri, Schwytz,Unter\vald-le-Haut et Unter-
wald-le-Bas, Appenzell- Rh. ext., et Rh. int., Grisons, Tessin et Valais
recoivent un supplement de 20 centimes par tete de population.
Basee sur le resultat du recensement du ler decembre 1900, qui a
fixe le total de la population ä 3,315 433 ämes, la subvention föderale

est de fr. 2,084 167.80. Elle a ete payee pour la premiere fois
en 1903. Grace aux moyens plus riches qu'elle met ä la disposition
des cantons, pour l'ecole primaire, eile en a favorise le developpe-

1 Ordonnance d'execution du 17 janvier 1906.



214 ANNUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

ment; celui-ci a, dans bien des cantons, suivi une marche plus
rapide qu'elle n'eüt ete possible sans la subvention föderale.

II faut mentionner tout particulierement une institution qui,
depuis l'entree en vigueur de la constitution föderale de 1874 et de
celle de l'organisation militaire de 1875, a contribue en une tres
large inesure au developpement de l'instruction publique en
Suisse : c'est l'examen pedagogique des recrues. Les resultats en ont
ete publies chaque annee. Les cantons rivalisent de zele pour occu-
per un rang honorable dans ces examens, que doivent subir tous
les citoyens arrives ä l'äge d'accomplir le service militaire. Les
organisations scolaires cantonales ont ete perfectionnees, les
cantons ont voue leur attention particuliere ä l'enseignement popu-
laire et complementaire; l'äge de liberation a ete recule pour
l'ecole primaire; beaucoup de cantons ont declare obligatöires les
cours complementaires et les cours preparatoires ä l'examen
pedagogique.

*
* •*

L'enseignement professionnel dans les cantons a ete, ä son tour,
subventionne par la Confederation, qui a ainsi contribue pour une
grande part ä son developpement.

Les arretes federaux concernant la subvention de:
a) l'enseignement professionnel et industriel, du 27 juin 1884;
b) l'enseignement de l'economie domestique et l'instruction pro-

fessionnelle ä donner ä la femme, du 20 decembre 1895;
c) l'enseignement commercial, du 15 avril 1891;
d) l'enseignement de l'agriculture, du 22 decembre 1893, contien-

nent les principes d'apres lesquels sont versees les subventions
aux etablissements destines ä l'instruction professionnelle et
industrielle.

Le chiffre de celles-ci a augmente d'annee en annee; de 1

million (3t compris l'Ecole polytechnique föderale) vers 1890, il s'est
eleve ä passe 4 millions de francs en 1909.

Les subventions föderales ne sont, en general, versees qu'ä
condition que les cantons, les communes, les corporations ou des par-
ticuliers participent egalement aux depenses; en general elles s'ele-
vent ä la moitie de ce que versent les autres interesses.

Grace ä l'encouragement de la part de la Confederation, le
nombre des etablissements, des ecoles et des cours qui contri-
buent ä l'enseignement professionnel et industriel, a considerable-
ment augmente pendant les deux dernieres decades. Les preuves
en seront fournies par les annees de fondation ajoutees aux
tableaux de chaque canton, et par les indications qui se trouvent
dans la partie statistique.
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Par ses arretes concernant les examens de medecine, et en rapport
etroit avec eux, ceux concernant les examens de maturite, la
Confederation exerce ä divers point de vue une influence decisive sur
l'enseignement secondaire, inferieur et superieur dans les cantons.

L'organisation des ecoles secondaires superieures a du etre
mise en harmonie avec les principes des arretes federaux.

Un chapitre sommaire contiendra les grandes lignes de
l'organisation de 1 'Ecole polytechnique federate. Par ses conditions d'ad-
mission, cet etablissement est appele ä influencer sensiblement le
developpement de l'enseignement secondaire superieur.

Par l'etablisseinent et la remise gratuite ä toutes les ecoles de
la carte murale de la Suisse, et par sa subvention ä 1 'Atlas scolaire
pour les ecoles secondaires inferieures et superieures, edite par la
Conference des directeurs cantonaux de l'instruction publique, la
Confederation a contribue largement ä l'avancement de la cause
de l'instruction en Suisse.

Caracteristique sommaire de l'instruction
dans les cantons.

Apres cette courte esquisse de la legislation föderale sur l'instruction
et sur l'organisation scolaire, les lignes suivantes donneront

un tableau sommaire de l'organisation si variee des ecoles dans les
cantons. Abstraction faite des principes fondamentaux contenus
dans la constitution et dans la legislation federate, chaque canton
est absolument autonome dans l'organisation de ses ecoles. Chacun a

procede suivantses besoins speciaux. Tous se sont efforces d'arri-
ver autant que possible ä un organisme sans lacune, depuis le bas
jusqu'au haut de l'echelle. La consequence a ete que, par le
developpement des institutions scolaires non obligatoires (ecoles
secondaires superieures, ecoles professionnelles, universites), quelques

cantons en sont arrives ä une veritable hypertrophic scolaire.
L'ecole devient ainsi une veritable charge pour beaucoup de
communes. Aussi a-t-on vu, ces dernieres annees, des cantons
et des communes dans l'obligation de reduire leurs subventions;
dans d'autres cantons, oil l'on ne voulait pas avoir recours ä ce
moyen, on est sur le point d'etablir une proportion plus exacte
entre le Systeme d'impöt et les depenses toujours croissantes, sur-
tout pour les ecoles.

Les deux tableaux ci-apres montreront que cette derniere cons-
tation n'est pas absolument denuee de fondement. lis prouvent que



216 ANNUAIRE DE CONSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

pendant les deux dernieres decades, le total des depenses pour les
ecoles a presque triple, ce qui est hors de proportion avec Faug-
mentation de la population. Quoique la puissance d'achat de notre
population suisse ait toujours augmente durant le dernier quart
de siecle, et tout en tenant compte du fait que le facteur de la
demonetisation trouve en quelque mesure son expression dans
Faugmentation des sommes indiquees, celle-la n'en reste pas moins
plus considerable qu'on ne pouyait s'y attendre.

Depenses totales pour I'instruction en Suisse

de 1886-1908.

CoHStructwis* pour ftoies
Cantons Communes Total Confederation seeoad. sup.; ecoles prof. Total

en millions et minnitis.

1886 11,20 15,27 26,47 0,82 1 28,29
1887 11,84 15,51 27,35 0,88 1 29,23
1888 12,97 17,10 30,07 1,05 1 32,12
1889 13,23 17,95 31,18 1,08 1 33,26
1890 13,28 18,29 31,57 1,16 1 33,73
1891 14,53 19,38 33,91 1,23 1 36,14
1892 15,88 20,16 36,04 1,41 1 38,45
1893 16,99 20,97 37,96 1,49 1 40,45
1894 16,50 20,72 37,22 1,62 1 39,84
1895 17,43 20,16 37,59 1,84 1 40,43
1896 18,93 21,67 40,60 1,94 1 43,54
1897 20,06 21,74 41,80 2,08 1 44,88
1898 20,92 22,66 43,58 2,24 1 46,82
1899 22,70 23,48 46,18 2,41 1 49,59
1900 24,20 25,77 49,97 2,59 1 53,56
1901 24,73 27,00 51,73 2,82 1 55,55
1902 24,43 28,27 52,70 3,02 1 56,72
1903 25,73 28,04 53,77 5,29 1 60,06
1904 26,74 28,13 54,87 5,39 1 61,26
1905 28,1 30,1 58,2 5,6 3,5 67,3
1906 29,9 32,2 62,1 5,7 1,4 69,2
1907 32,5 34,9 67,4 5,9 1,3 74,6
1908 34,2 39,0 73,2 6,1 2,1 81,4

1 Des chiffres exacts n'ont pu etre donnes qu'en 1905.
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Depenses pour les ecoles en Suisse, d'apres les degres et les

groupes, de 1886-1908.

Repartition du total des depenses pour les ecoles parmi les

Subventions Hintes

leoles nrimires E"ies talK MfS •'t" h;oles»
- Seeon- eoiplimeoliires seeondiires üniver- piisl'Ieole eonstrae-

Etat. Communes. Total. diires. et prof. superieures. sites. polyt. tions.

en millions.
1885 23;,5

1886 4,9 12,6 17,5 3,8 (3,6) 1,7 0,8
1887 5,4 12,7 18,1 3,7 (3,5) 1,8 0,9
1888 5,6 13,2 18,8 4,1 0,1) 5,4 (4,3) 1,9 1,0
1889 5,6 14,0 19,6 4,3 (1,2) 5,6 (4,4) 1,9 1,1
1890 5,4 14,3 19,7 4,4 (1,4) 5,6 (4,2) 1,9 1,2
1891 6,3 15,1 21,4 4,6 (1,6) 5,8 (4,2) 2,1 1,2
1892 7,1 15,6 22,7 4,9 (1,7) 6,1 (4,4) 2,2 1,4

1893 7,6 16,1 23,7 5,0 1,6 4,7 2,3 1,5
1894 7,5 16,2 23,7 5,1 1,8 4,9 2,4 1,6
1895 7,7 16,7 24,4 4,4 9 2-J-- 4,2 2,4 1,8
1896 8,7 17,2 25,9 4,8 2,5 4,9 2,5 1,9
1897 9,2 17,8 27,0 5,0 2,8 4,4 2,6 2,1
1898 9,8 18,4 28,2 5,3 2,8 4,5 2,7 2,2
1899 11,0 19,1 30,1 5,3 3,5 4,8 2,8 2,4
1900 12,0 20,8 32,8 5,2 4,1 4,6 3,0 2,6
1901 12,3 21,9 34,2 5,9 4,2 4)' 3,1 2,8
1902 12,4 22,7 35,1 5,6 4,6 4,8 3,1 3,0
1903 15,0* 21,4 36,4 5,5 5,2 5,1 3,5 5,3*
1904 15,3* 22,2 37,5 5,5 4,9 5,2 3,7 5,4*
1905 16,3* 23,9 40,2 5,9 6,5 3,9 3,8 5,6* 3,5
1906 16,7* 25,7 42,4 6,8 5,2 5,5 4,3 5,7* 1,4
1907 17,9* 27,9 45,8 6,6 6,7 5,9 4,5 5,9* 1,3
1908 18,8* 32,1 50,9 7,2 6,4 6,0 4,8 6,1* 2,1

Y compris la Subvention federale ä l'ecole primaire de 2,1 millions
de francs.



218 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

^'hypertrophic des etablissements scolaires n'est pas favorable
ä un developpement bien conditionne de renseignenient et de l'ins-
truction. Ceci ressort du fait qu'en 1910 nous possedons, outre
l'Ecole polyteehnique föderale ä Zurich, sept universites en Suisse
(Zurich, Berne, Bale, Geneve, Lausanne, Fribourg et Neuchätel)
avec plus de 10 000 etudiants reguliere et auditeurs. Chacune de
ces dernieres represente pour les cantons interesses une charge
qui va sans cesse en augmentant; car chaque universite doit
compter avec une depense annuelle de 3/4 jusqu'ä un million de
francs, sans tenir compte des frais de construction considerables,
necessaires pour les instituts, qui doivent suivre les progres des
sciences.

Or, les moyens des cantons etant limites, il n'est souvent pas
possible de mettre ä la disposition des universites les sommes dont
elles auraient besoin pour leur developpement. Le trop grand
nombre d'universites sur le territoire relativement petit de la
Suisse rend impossible la realisation de la fondation d'une universite

suisse, dont le principe est inscrit dans l'article 27 de la
Constitution föderale.

Ce que nous venons de dire au sujet des universites s'applique
aussi aux ecoles secondaires superieures (colleges, gymnases, eco-
les de commerce, ecoles normales), de meine qu'ä certaines
parties de l'enseignement professionnel. Les tableaux des
organisations scolaires cantonales fourniront les indications detaillees
sur ce point.

La grande variete de l'organisme scolaire de la Suisse, sur
laquelle nous avons dejä attire l'attention, est illustree par les ca-
racteristiques des organisations cantonales et par la partie statis-
tique de cet annuaire. II n'est pas facile de classer en un schema
unifie ces conditions si variees. Xeanmoins nous essaierons de
caracteriser les differents degres et groupes scolaires en suivant
pour chacun un seul et meine principe. Comme groupes princi-
paux nous trouvons des etablissements pour :

A. L'äge avant la scolarite (jardins d'enfants, ecoles enfan-
tines);

B. L'äge de la scolarite (ecole primaire, ecole complementaire
obligatoire, cours preparatoires ä l'examen pedagogique) ;

C. Les oeuvres complementaires de l'ecole.

En etablissant ces categories, on a souvent de la peine ä dire
dans laquelle il faut ranger tels groupes scolaires. Ce qui fera
autorite dans beaucoup de cas — mais non dans tous — ce sera
surtout la situation faite ä l'ecole primaire par la legislation eanto-
nale. II faut examiner comment eile est rattachee, par son degre
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inferieur, ä l'ecole enfantine, et par son degre superieur, aux ecoles
complementaires et secondaires.

A. L'äge avant la scolarite.

Les etablissements scolaires de la Suisse destines aux enfants
äges de 4-7 ans, sont les ecoles enfantines et les jardins d'enfants; la
plupart en sont diriges d'apres les principes de Frcebel.

Voici quelques constatations se rapportant aux etablissements
de ce degre :

1. Tandis que les ecoles frcebelienens de la Suisse allemande
excluent de leur programme l'enseignement de la lecture, de l'ecri-
ture, du calcul et d'autres branches, celles-ci forment une partie
importante du plan d'etudes des ecoles enfantines de la Suisse
francaise. La legislation y relative leur assigne formellement le
but de preparer ä l'ecole primaire ; elles forment meme partie in-
tegrante de l'organisation scolaire primaire.

2. Cette determination du but explique la situation differente
que les organisations scolaires des cantons font ä ces etablissenients.

Dans la Suisse francaise (Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve),
les lois y relatives obligent le canton ä fonder des ecoles enfantines

dans presque toutes les communes. Dans le reste de la Suisse,
leur fondation est laissee aux soins des communes, des corporations
ou des particuliers. Le canton de Bäle-Ville occupe sous ce rapport
une Situation ä part. Conformement ä la loi de 1895, il s'est charge
de fonder ä ses frais des ecoles enfantines, tout en garantissant les
institutions privees qu'il est en droit de subventionner, cas echeant.
Le canton du Tessin se trouve dans une situation a peu pres pa-
reille vis-ä-vis de ses «Asili d'infanzia», pourlesquelsil a etabli des
normes et qu'il subventionne ofliciellement. Dans la loi du 1" juin
1907 sur l'enseignement primaire et les Ecoles normales, le canton
du Valais a voue une attention particuliere aux ecoles enfantines
en obligeant les communes ä ouvrir des ecoles mixtes, si les
parents en font la demande et si elles sont assurees d'une frequenta-
tion reguliere par au moins 40 enfants.

Le canton de Fribourg peut aussi entrer en ligne de compte; il
a publie pour ces ecoles un reglement qui reserve aux organes
cantonaux certaines competences dans l'organisation des ecoles
enfantines. Mais ce canton n'en possede qu'un petit nombre, tandis
que leur nombre est relativement eleve dans celui du Tessin.

Citons encore le fait qu'en Suisse un grand nombre de communes
ont eleve au rang d'etablissements communaux les jardins

d'enfants et les ecoles enfantines.
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B. L'äge de la scolarite.

1. L'ECOLE PRIMAIRE OBLIGATOIRE

L'article 27 de la Constitution federale oblige les cantons :

a) A faire donner un enseignement primaire süffisant;
b) A placer cet enseignement sous la surveillance exclusive de

l'Etat;
c) A le declarer obligatoire et gratuit.
La loi federale du 25 juin 1903, concernant la subvention de

l'ecole primaire, range, dans son article 2, sous la rubrique « ecole

primaire », egalement les cours complementaires et l'ecole comple-
mentaire obligatoire.

Les prescriptions sous a et b sont partout executees; les
observations ci-apres ne se rapportent qu'ä la question de l'enseigne-
ment primaire obligatoire et gratuit.

L'Enseignement obligatoire.
Dans la Suisse allemande, la frequentation de l'ecole primaire

est dans la regie obligatoire pendant 6-8, eventuellement 9 ans;
puis vient souvent, pendant 1, 2 ou 3 ans, une ecole complemen-
taire ou de repetition (les termes varient souvent d'un canton ä

l'autre), dont le nombre d'heures hebdomadaire est tres inferieur
et qui comprend au maximum deux demi-journees par semaine.
Cette ecole complementaire obligatoire, qui fait immediatemeut
suite ä l'ecole primaire, existe actuellement encore dans huit
cantons, sous des noms differents : Lucerne, ecole de repetition (2
annees) ; Uri, cours de repetition, appeles « ecole hebdomadaire »

(2 annees) ; Unterwald-le-Haut, ecole complementaire (2); Claris,
ecole de repetition (2); Bäle-Campagne, ecole de repetition (3);
Appenzell-Rh. ext., ecole d'application (2); St-Gall, ecole
complementaire (2); Geneve, ecole superieure rurale (2) et cours
complementaires. Une serie de cantons ont, dans le courant de la der-
niere decade, remplace, par la voie de la legislation, ces ecoles
complementaires au nombre d'heures limite, par l'adjonction d'une
annee ä l'ecole primaire obligatoire; tels Zurich, Unterwald-le-Bas,
Appenzell-Rh. int., St-Gall. en partie du moins. Lucerne est sur le
point de faire ce pas. Dans le canton de Bäle-Campagne, la deuxieme
moitie de l'ecole primaire obligatoire (annees 4-8) s'appelle ecole
secondaire; le canton de Geneve comprend les ecoles enfantines,
les ecoles primaires et les ecoles complementaires comme etant
des subdivisions de l'ecole primaire. Dans le Valais, les cours de
repetition sont reunis aux ecoles primaires. Dans le canton de
Neuchätel, la loi sur l'enseignement primaire cite, ä l'article 6,
comme etant des etablissements publics d'instruction primaire :

l'ecole enfantine, l'ecole primaire, l'ecole complementaire (cette
derniere une sorte de cours preparatoire ä l'examen pedagogique).
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Vaud et Valais etablissent les meines categories; cependant ces eco-
les complementaires doivent etre comptees parmi les ecoles de
perfectionnement.

L'obligation de frequenter l'ecole primaire proprement dite,
suivie, dans quelques cantons, par l'ecole complementaire dans la
mesure oü eile a ete precisee plus haut, s'arrete avec la 14rae ou
15me annee revolue.

Obligation de suivre l'ecale primaire (sans dcole complementaire obligatoire).

CANTON

Commencement

de

l'annee
scolaire.

Age
minimum

ä
Tentree

(annees).

SOMBRE
des annees scolairts.

AGE

minimum.

hole
primaire

obligatoire

Ours eomplG-

mentaif* (quelques

teures
settlement

par semaine).

äli sortie
de l'efüle
primaire

obligatoire
(auate).

a la sortie
des cours

eompidmea-
taires

(annees).

Zurich mai 6 8 14

Berne mai 6'/„ 8-9 — 147« —
Lucerne mai 63/4 6 2 123/4 143/4

Uri octobre 63/4 6-7 2 13 15

Schwvtz mai 67a 7 — 137a —
Unter\vald-le-Haut mai 'Vis 6-7 2 137t2 13Vii
Unterwald-le-Bas. mai 67, 7 — 137is —
Claris mai 6 7 2 13 15

Zoug mai 67a 7 — 137 a —
Fribourg mai 67a (8)9 — Ut« «I —
Soleure mai 67, (7)8 _ 084) dt —
Bäle-Ville mai 6 8 — 14 —
Bäle-Campagne. mai 6 6 3 12 15

Schaffhouse avril 6 8 Ooul 14 15

Appenzell-Rh. ext. mai 6 7 2 13 15

Appenzell-Rh. int. mai 6Ya 7 (3) 137a —
Saint-Gall mai 6 7 2 13 15
Grisons octobre 674 8 — 147o —
Argovie mai 67s 8 — 147s
Thurgovie avril 6 (8)9 — (14) 15 —
Tessin octobre 6 8 — 14 —
Vaud avril 67a 8 ou9 — 147a —
Valais octobre 63/4 8 — 143/, —
Neuchätel mai 57« 8 — 14 —
Geneve septemb. 7 6 2 13 15

• Par ecole primaire obligatoire on entend ici ce que la Suisse alle-
mande appelle « Alltagschule », c'est-ä-dire l'ecole tenue tous les jours
pendant une partie au moins de l'annee.
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Le tableau ci-dessus contient les renseignements au sujet de
l'obligation de suivre l'ecole primaire, comme elle est etablie par
les lois cantonales, ä la fin de l'annee 1909.

Dans un certain nombre de communes du canton de Berne et
de celui de Vaud, le cadre du degre superieur de l'ecole primaire
a ete elargi en ecole primaire superieure, qui forme un echelon
intermediaire entre l'ecole primaire et l'ecole secondaire. II en
sera question dans le chapitre consacre ä cette derniere.

II nous faut citer encore les lecons d'ouvrages et de travaiix d

Vaiguille donnees aux jeunes filles. Dans tous les cantons de la Suisse,
ceux-ci flgurent comme branche obligatoire au programme de
l'ecole populaire. lis ont acquis droit de cite inconteste dans tous
les degres de l'ecole primaire, de sorte qu'il est permis de parier
d'une obligation existant de fait sur tout le territoire de la Suisse.
II est vrai que quelques legislations cantonales ne la stipulent pas
expressement, mais se contentent de la recommander ou plutöt de
s'en remettre aux communes.

C'est le cas des cantons dT'ri et d'Appen:ell-Rh. int.; les 23 autres
cantons et demi-cantons rangent les ouvrages et les travaux ä

l'aiguille parmi les branches obligatoires de l'ecole primaire. En
outre, par une revision des plans d'etudes, la plupart des cantons
ont fait, ces dernieres annees, de l'enseignement menager une par-
tie integrante de l'instruction donnee dans les ecoles de couture.
Celles-ci re?oivent peu ä peu un personnel enseignant toujours
mieux prepare.

La gratuite.
En relation avec l'obligation de frequenter l'ecole primaire,

l'art. 27 de la Constitution federale a introduit la gratuite de
l'enseignement donne dans l'ecole primaire officielle. La consequence
toute naturelle qu'en ont tiree un grand nombre de cantons, dans
le courant des annees, est la remise gratuite aux eleves du materiel
et des manuels. Materiel et manuels gratuits devaient faire pendant

ä l'enseignement gratuit. Cette tendance a si bien gagne du
terrain, qu'actuellement plus de la moitie des eleves de l'ecole
populaire recoivent, en Suisse, gratuitement les manuels et le materiel.
Cette gratuite englobe aussi bien les manuels, les recueils, les cartes
de geographie, les atlas, methodes, etc., que le materiel (papier,
cahiers, plumes, fournitures pour le dessin, etc.). Beaucoup de
cantons l'ont etendue aux fournitures pour les travaux a l'aiguille
(necessaires, etuis, etoffes); c'est le cas pour Zurich, Bäle-Ville,
Bäle-Campagne, Vaud, Neuchätel, Geneve.

Les bases legales y relatives n'ont pas subi de changement
depuis la fin de l'annee 1906. Mais quoique le nombre des cantons
oü la gratuite a ete declaree obligatoire, n'ait pas augmente, on
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reconnait pourtant dans la diffusion de cette institution, de grands
progres realises par de nombreuses communes de notre pays. II
n'a pas ete possible de dresser une statistique exacte de Celles qui
ont actuellement introduit la gratuite de leur propre chef; mais
les renseignements occasionnels, contenus dans les rapports de ges-
tion des departements cantonaux de l'instruction publique, per-
mettent de conclure avec sürete que leur nombre a beaucoup
augruente depuis 1906.

Nous donnons ci-apres un resume tres sommaire de la gratuite
dans les cantons. Pour eviter tout malentendu, nous declarons
d'emblee qu'il ne s'agit pas de la remise gratuite du materiel et des
manuels aux eleves pauvres; celle-ci existe partout sous une forme
ou une autre, oü la gratuite generale fait encore defaut.

La gratuite est declaree obligatoire par les lois cantonales :

1. Pour les manuels et pour le materiel, dans le canton de Zurich,
ecole primaire, ecole de couture1, ecole secondaire; Glaris, ecole
primaire, Soleure, ecole primaire; Bäle-Ville, ecole enfantine,
ecoles primaire et secondaire, ecole des jeunes lilies, ecole de
couture, ecole reale inferieure et gymnase inferieur ; Bäle-Campa-
gne, ecole primaire (la gratuite, introduite effectivement dans tou-
tes les communes, n'est pas exigee par la loi cantonale, mais a ete
fortement encouragee par des subventions de l'Etat) ; Vaud, ecole
primaire, ecole primaire superieure, ecole de couture ; Neuchätel,
ecole primaire, ecole de couture; Geneve, ecole enfantine, ecole
primaire, cours complementaires, ecoles secondaires rurales,

2. Settlement pour les manuels, dans les cantons de Zoug, ecoles
primaire et secondaire, ecole complementaire; Appenzell-Rh.
int., ecole complementaire obligatoire (le depot cantonal des four-
nitures scolaires remet aussi les manuels ä l'ecole primaire, ä des
prix fortement reduits); St-Gall, ecole primaire (environ 20
communes, parmi lesquelles les plus grandes, ont etendu la gratuite au
materiel); Thurgovie, ecole primaire, ecole complementaire
obligatoire (le canton subventionne les communes qui ont introduit ou
introduisent la gratuite du materiel).

L'introduction de la gratuite est affaire des communes.
1. Le canton subventionne les communes2: Berne, le canton

fournit les livres de sa librairie scolaire ä toutes les communes
ayant la gratuite des manuels, et 20 centimes par eleve äcelles pos-

1 II s'agit de ce qu'en Suisse allemande on appelle « Arbeitsschule »;
les testes francais parlent d'ecole de couture, ou d'ecoles d'ouvrages ou de
travaux ä l'aiguille.

2 Voir aussi Appenzell-Rh. ext. et Thurgovie.



224 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

sedant la gratuite du materiel; Argovie, fourniture des manuels,
en partie aussi du materiel, par une librairie scolaire cantonale et
subventions aux communes.

2. Le canton tie subventionne pas directement les communes pour
les frais resultant de la gratuite introduite par elles. Cependant il
existe dans la regle un bureau cantonal des fournitures scolaires
par l'intermediaire duquel les manuels, et en partie aussi le materiel,
sont fournis aux communes ä des prix reduits: Lucerne, Uri,
Schwytz, Unterwald-le-Haut, Unterwald-le-Bas, Fribourg, Schaff-
house, Grisons, Tessin, Valais.

Voici encore quelques renseignements complementaires au
sujet de la repartition des frais:

Dans six cantons possedant la gratuite obligatoire, les frais
sont Supportes exclusivement par l'Etat: Zoug, Bäle-Ville, Appen-
zell-Rh. int., St-Gall, Thurgovie, Geneve. Dans quatre autres
cantons, les frais sont partages entre l'Etat et les communes: dans
celui de Zurich dans la proportion de 40 et 60°/°; dans Bäle-Cam-
pagne, 45et55°/o, Appenzell-Rh. ext., 30 et 70 °/o, Neuchätel, 80 et
20°/o- Dans le canton de Vaud, l'Etat prend ä sa charge la totalite
des frais pour les manuels, et la moitie de ceux pour les autres
fournitures. Dans les cantons de Glaris et de Soleure, les communes
supportent seules toutes les charges resultant de la gratuite.

2. l'ecole complejientaire, obligatoire
ET FACULTATIVE.

Dans les difterents cantons, la frequentation de l'ecole primaire
publique et obligatoire s'arrete ä l'äge de 14 ou 15 ans. Mais
partout on a le sentiment que le savoir acquis ä l'ecole primaire a
besoin d'etre complete ou du moins renouvele, si l'on ne veut pas
le voir se perdre totalement ou en majeure partie jusqu'au moment
de l'entree dans la vie pratique, c'est-ä-dire jusqu'ä l'äge de la majo-
rite. Partant de cette consideration, tous les cantons, sans exception,

ont fourni l'occasion ä la jeunesse, entre le moment oü eile
quitte l'ecole publique primaire et celui oü eile entre dans la vie
pratique, de completer, d'approfondir, ou du moins de renouveler les
connaissances acquises ä l'ecole populaire. La voie par laquelle les
differents cantons s'elforcent d'atteindre ce but, est tres variee;
par consequent, Venseignement complementaire est organise diffe-
remment d'un canton ä l'autre.

On peut etablir conune regle que les cantons laissent un espace
d'une annee ou de deux entre le moment oü les eleves quittent
l'ecole primaire et celui oü ils commencent l'ecole complemen-
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taire, ceci par egard ä une certaine fatigue, qui pourrait manifester
chez eux, mais surtout pour ne les mettre en face d'une täclie
nouvelle que lorsqu'ils seront un peu plus äges et possederont une
plus grande maturite d'esprit.

L'expression ecole complementaire est devenue, pour un certain
nombre de cantons de la Suisse allemande, un veritable terme
technique, c'est-ä-dire que l'usage lui a donne un sens particulier,
bien determine. On l'applique ä des etablissements scolaires qui
depassent le cadre de l'ecole primaire proprement dite et recoivent
regulierement des eleves avant, suivant le canton, plus de 14, de
15 ou de 16 ans. En outre, la duree de l'ecole complementaire est
presque sans exception limitee ä des cours qui se donnent en
hiver et ne depassent pas, dans la regle, 3-6 lefons par semaine.
Etant donne le temps restreint pendant lequel se distribue l'enseigne-
ment, il est tout naturel que ces etablissements doivent se borner
ä repeter l'essentiel de la täche de l'ecole primaire, en tenant
compte surtout des connaissances qui ont une valeur partieuliere
pour la vie pratique. Ainsi, le programme de ces ecoles comprend
generalement les branches suivantes : langue maternelle, calcul,
ecriture et connaissances civiques (histoire, geographie, instruction
civique). La oil 1'element professionnel entre en ligne de compte,
d'autres branches viennent s'ajouter; les ecoles sont alors organi-
sees sur une base plus large et les lecons durent souvent toute
l'annee.

Quant au terme d'ecole complementaire, il nous faut constater
d'emblee que, pour le moment, il n'a pas encore une signification
generale pour toute la Suisse ; il est done necessaire d'en preciser
le sens.

1. En dehors des ecoles complementaires generales et profes-
sionnelles des cantons de la partie nord et Orientale de la Suisse,
on range sous ce titre les groupes scolaires suivants : les ecoles
civiques des cantons de Zoug et Argovie; les ecoles de repetition de
la Societe d'utilite publique, k Bale-Yille ; les scuole di repelizione
ou scuolc complementari du Tessin; les ecoles complementaires des
cantons du Valais, de Vaud et de Xeuchätel. L'ecole complementaire

du canton de Geneve forme partie integrante de l'ecole
primaire, comme cela a ete dit plus haut.

2. Les etablissements similaires des cantons d'Argovie et d'Un-
terwald-le-Haut ne peuvent pas etre ranges sous la rubrique ecoles
complementaires dans le sens que nous leur avons donne.

Dans le canton d'Argovie, l'ecole complementaire est une sorte
de degre superieur de l'ecole primaire, au plan d'etudes duquel a
ete donne un cadre plus large. II s'agit done d'un degre interme-
diaire entre l'ecole secondaire, ou plutöt entre les colleges de dis-

15
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trict, comme les possede ce canton, et l'ecole comniunale ou pri-
maire. Dans Unterwald-le-Haut, l'ecole complementaire a tout ä

fait le caractere d'une ecole de repetition avec un nombre restreint
d'heures de lemons ; elle forme partie integrante de l'ecole popu-
laire obligatoire (Vllme et VIHme annees).

Quelques cantons assignent aux ecoles complementaires comme
but principal la preparation a l'examen pedagogique des recrues, et
font donner les legons pendant les (1-3) semestres d'hiver qui
precedent le recrutement. D'autres cantons se laissent moins guider
par des considerations de cette nature.

L'ecole complementaire a ete declaree obligatoire dans les cantons

de : Uri, Zoug, Fribourg, Soleure, Bäle-Canipagne, Schaff-
house, Appenzell-Rh. int., Argovie, Thurgovie, Tessin, Vaud, Valais,
Xeuchätel (13); Fribourg possede en outre 1'obligation pour les
ecoles menageres. L'ecole complementaire est facultative dans les
cantons de Zurich, Sehwytz, Glaris, Bäle-Ville, Geneve (5). Lucerne,
Unterwald-le-Haut et Unterwald-le-Bas ne la mentionnent pas; elle
y est remplacee par l'ecole complementaire professionnelle et par
les cours preparatoires ä l'examen des recrues. En outre, dans
quelques cantons, la loi reserve aux communes le droit de declarer,

par une decision des contribuables, l'ecole complementaire
obligatoire pour leurs eleves. Tel est le cas de Berne, Appenzell-
Rh. ext.,' St-Gall et Grisons (4 cantons).

La preparation immediate ä l'examen des recrues a lieu dans
des cours preparatoires, obligatoires dans les 14 cantons suivants :

Lucerne, Uri, Sehwytz, Unterwald-le-Haut et le Bas, Zoug,
Fribourg, Soleure, Appenzell-Rh. int., Tessin, Vaud, Valais, Xeuchätel,

Geneve ; Dans trois cantons, ils forment une institution facultative

: Berne, Bäle-Ville et Campagne.
Le tableau suivant donne un apercu sommaire de l'organisa-

tion des ecoles complementaires en Suisse, ainsi que des cours
preparatoires.

A cöte de ces ecoles complementaires dans le sens propre du
terme, il s'est fonde, ces vingt dernieres annees, des ecoles
complementaires professionnelles, industrielles, commerciales, menageres
et agricoles.

•*

• *

Souvent dejä, et de divers cötes, la redaction de YAnniiaire a

recu des demandes de renseignements concernant les heures de
lemons obligatoires dans les cantons. II est assez difficile d'en deter-

1 Dans ce demi-canton, l'ecole complementaire est maintenant obligatoire

dans toutes les communes.
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miner le nombre. Les chiffres ont ete calcules d'apres la legislation

scolaire cantonale ä la fin de l'annee 1909. II n'a pas ete possi-
de tenir conipte des absences; mais il v a une difference sensible
entre les heures de presence effective et Celles de presence possible.

Voici le resultats des calculs :

Organisation de l'ecole complementaire generale
et des cours preparatoires.

Ecoles complementaires. Cours preparatoires.
Noabre IiDimnm ICE Nombre

Obligatoire1 des iBnees da sombre des Obligiteire des cours
OD ou coars de lecoDS Mies 00 et des

facultative. d'iiver. par cours. (anodes.) Tolontaire. lefoas.

Zurich volont. 1-3 partir de Ial5e — —
Berne mixte-oblig. 2 60 15-18 volont. —
Lucerne — — — — oblig. 2 cours ä 40 1.

Uri oblig. 3 40 16-19 oblig. 1 cours ä 20 1.

Schwytz volont. — ä partir de la!4u oblig. 2 cours ä 40 1.

Unterwald-le-Haut — — — — oblig. 1 cours ä 40 1.

Unterwald-Ie-Bas — — — — oblig. 1 cours ä 90 1.

Glaris volont. — env. 80 — — —
Zoug oblig. 2 env. 60 17-19 oblig. 3 jours.
Fribourg oblig. 3 70 16-19 oblig. env. 20 le?.
Soleure oblig. 3 80 15-18 oblig. 1 cours ä 36 1.

Bäle-Ville volont. — — — volont. —
Bäle-Camp. oblig. 2 env. 70 17 et 18 volont. 12 le?ons.
Schaffhouse oblig. 2 env. 50 17 et 18 — —
Appenzell-Rh. ext. mixte-eblig. 2-3 60 16-18 — —
Appeniell-Rh. int. oblig. 3 80 15-16 oblig. 80
St-Gall mixte-oblig. 2-3 80 16-19 — —
Grisons mixte-oblig. 2-3 90 16-18 — —
Argovie oblig. 3 80 16-19 — —
Thurgovie oblig. 3 50-60 15-18 — —
Tessin oblig. 3-4 60 15-18 oblig, 12 jours a 4 1.

Vaud oblig. 3-4 60 15-19 oblig. 24 lecons.
Valais oblig. 4 120 15-19 oblig. 50 lecons.
Xeuchätel oblig. 2 64 17-18 oblig. 24 le?ons.
Geneve volont. — — — oblig. 36 lecons.

1 La oü rien n'est specifie, l'obligation ne concerne que les garcons.
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Nombre des heures de lecons obligatoires dans les cantons

ä l'ecole primaire, dans les cours complementaires, ä l'ecole
complementaire obligatoire et dans les cours preparatoires, d'apres
les dispositions legales en vigueur en 1908.

Ctotons. I»lc primire tars Ecole contpl. tars prbparatoire Total.
obligatoire. compUmentaires. obligatoire. obligatoire.

Zurich 7697-9503 — — — 7697-9503

Berne 7800-8200 — (120) — 7920-8320

Lucerne 6560 360 — 80 7000

LTri 3600 120 121) 20 3860

Schwvtz 6350 — — 80 6430

Unter\vald-le-Haut 5040 240 — 40 5320

Unter\vald-le-Bas 6302 — — 90 6392

Glaris 8980 552 — — 9482

Zoug 6853 — 130 24 7007

Fribourg 8000-9000 — 210 20 8230-9230

Soleure 7440 — 240 36 7716

Bäle-Ville 8862-9114 — — — 8862-9114

Bäle-Campagne 6450 774 env. 140 — 7364

Schaffhouse 8004-8820 — 100 — 8104-8920

Appenzell-Rh. ext. 5425 576 120 — 6121

Appenzell-Rh. int. 5614 '
— 240 80 5934

Saint-Gall 7644 504 160 — 8308

Grisons 7112 — 180 — 7292

Argovie 7326 — 210 — 7566

Thurgovie 9026 — 165 — 9191

Tessin 5724-7308 — 180 48 5952-7308
Vaud 9494 — 180 24 9698
Yalais 5770 — 480 50 6300
Neuchätel 9408 — 128 24 9560
Geneve 7560 560 — 36 8156

G. (Euvres complementaires de l'ecole.

LES ECOLES SECOXDAIRES DU DEGRE IXFERIEUR.

Les 6coles secondaires, colleges de district, ecoles reales, eco-
les regionales, scuole maggiori, etc. ont pour but d'elargir le
cadre des notions et connaissances acquises ä l'ecole primaire publique,

de les completer et de les developper. L'ecole secondaire,
dont les lecons se donnent pendant toute l'annee, a done le carac-
tej-e d'une ecole populaire d'un degre plus eleve. Excepte ä Biile-
Ville, ou eile remplace les quatre dernieres annees de l'ecole
primaire, eile est parallele au degre superieur de celle-ci. Deux can-
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tons ont declare l'ecole secondaire obligatoire pour les eleves d'un
certain äge: Bäle-Ville et Geneve. Dans le premier de ces deux
cantons, eile represente purement et simplement les classes V-VIII de
l'ecole primaire ; dans le second, les « Ecoles secondaires rurales»,
qui jouent du reste un röle relativement modeste dans l'organisa-
tion scolaire cantonale, ä cöte des nombreux autres etablissements
bien organises — dejä au point de vue de la frequentation — doi-
vent plutöt etre envisagees comme etant un complement de l'ecole
primaire des communes de la campagne; elles sont une sorte d'e-
cole primaire superieure perfectionnee. Des institutions sembla-
bles, mais facultatives, se trouvent dans les cantons de Berne et de
Vaud (ecole primaire superieure), Argovie (ecole complementaire),
Fribourg (ecoles regionales, qui sont rangees parmi les etablissements

d'instruction primaire), Tessin («Scuole maggiori»), Valais
(« Grandes ecoles »). Tous ces groupes forment une sorte de degre
intermediate entre le degre superieur de l'ecole primaire et les
ecoles secondaires proprement dites. Ce sont des ecoles tenues
tous les jours, accordant plus d'importance ä certaines branches
que nelefait l'ecole primaire; parmi celles-ci figure, dans la regie,
une seconde langue nationale. Leur but principal est de completer

et developper les connaissances acquises ä l'ecole primaire, en
vue surtout des besoins de la vie pratique.

La situation intermediaire des etablissements en question, entre
le degre superieur de l'ecole primaire et l'ecole secondaire proprement

dite, se reconnait aussi dans l'echelle des traitements des
maitres, qui occupent la moyenne entre ceux des instituteurs pri-
maires et ceux des maitres secondaires ; les exigences pour l'ob-
tention du brevet de capacite sont egalement plus elevees que
Celles du brevet pour 1'enseignement primaire proprement dit.

II est vrai que les plans d'etudes de ces etablissements ne sont
absolument pas inferieurs aux programmes des ecoles secondaires
proprement dites de quelques cantons; mais la legislation scolaire
des cantons sus-mentionnes les range presque sans exception parmi
ceux destines ä l'instruction primaire.

A l'exception de Bäle-Ville et Geneve, l'ecole secondaire est
pour les eleves une institution facultative, qu'ils peuvent frequenter

en lieu et place des classes superieures de l'ecole primaire.
Ce degre d'ecole est appele ecole secondaire dans la plupart des

cantons; il porte le nom d'ecole reale dans les cantons de Schatf-
house, Appenzell-Rh. ext. et Appenzell-Rh. int. (une seule ecole),
occasionnellement aussi dans celui de Berne. Des colleges de
district, qui ont en partie le caractere de progymnases, se trouvent,
ä cöte des ecoles secondaires au programme plus simple, dans les
cantons de Fribourg, Soleure, Bäle-Campagne et Argovie.
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II va de soi que ces etablissements adaptent leur organisation ä

celle de l'ecole primaire, puisqu'ils sont destines ä continuer l'oeu-
vre dont celle-ci a jete les bases. Cela seul explique dejä le fait de
la tres grande variete de l'organisation des ecoles secondaires.

Une observation generale peut encore etre faite pour toutes les
ecoles secondaires : dans chacune on enseigne au moins encore
une langue ä cöte de la langue maternelle. C'est lä un trait distinctif
commun ä tous ces etablissements, abstraction faite des differences

d'organisation tres importantes et du nombre des lecons quo-
tidiennes.

L'enseignement d'au moins une seconde langue constitue du
reste la principale difference avec l'ecole primaire proprement
dite.

A ce sujet, nous devons constater que, dans quelques cantons,
une seconde langue est dejä enseignee ä l'ecole primaire : Lucerne,
Grisons, Neuchätel et Geneve — abstraction faite des ecoles com-
plementaires du canton d'Argovie et des ecoles primaires superieu-
res du canton de Berne, dejä mentionnees.

C'est ainsi que le plan d'etudes pour les ecoles primaires du
canton de Lucerne dit : « Les ecoles ouvertes toute l'annee peu-
vent introduire le fran^ais comrae branche facultative, dans la
sixieme classe, avec l'autorisation du Conseil d'education ».

Dans le canton des Grisons, l'enseignement de l'allemand
commence, dans les ecoles romanches en 4m«, eventuellement en
5me classe de l'ecole primaire.

Dans le canton de Neuchätel, les commissions des ecoles
primaires ont la faculte d'introduire l'allemand comme branche obli-
gatoire dans le degre superieur, pour les eleves äges d'au moins
12 ans.

Le canton de Geneve reserve trois heures par semaine ä
l'enseignement de l'allemand dans chacune des 5me et 6">c annecs de l'ecole
primaire.

LES ECOLES SECONDAIRES DU DEGRE SUPERIEUR. 1

L'etude du chapitre qui precede demontre ä l'evidence qu'il est
tres difficile de delimiter exactement l'enseignement secondaire
inferieur, aussi bien du cöte de l'ecole primaire que de celui de
l'enseignement secondaire superieur. On peut par exemple se de-
mander si les ecoles secondaires de 5 ä 6 annees du canton de
Berne et les colleges de district comptant 4 classes du canton

1 II s'agit d'etablissements places entre l'ecole populaire proprement dite
et l'universite, tela que progymnases, gymnases, ecoles reales superieures.
En Suisse allemande on les nomine « Mittelschulen»; le canton de Berne
emploie le terme de « ecoles moyennes superieures ».
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d'Argovie, doivent etre ranges sans autre parnii les ecoles secondares

superieures. Les premieres sont classees, par les autorites
cantonales, panni les etablissements secondaires inferieurs; les
colleges de district du canton d'Argovie sont de veritables progvm-
nases, dont le but principal est la preparation des eleves ä l'entree
ä l'Ecole cantonale, ä Aarau. D'autres de ces etablissements, dont
on ne comprend pas d'emblee la classification parmi les ecoles
secondaires du degre superieur, ont ete ranges dans cette catego-
rie par suite de la situation qu'ils occupent dans les organisations
scolaires des cantons respectifs; tels les colleges communaux du
canton de Vaud, les « ecoles movennes » du canton de Lucerne et
l'ecole communale superieure de Glaris.

L'ecole secondaire superieure, dans un sens plus large,
comprend diiferents groupes d'etablissements qui ont tous pour but
oommun de procurer aux eleves une culture superieure ä celle
des ecoles primaires et secondaires inferieures jusqu'ä la limite
d'äge requise pour l'entree ä l'Universite ou ä l'Ecole polvtechni-
que (18me-19me annee).

Les ecoles secondaires superieures, dans le sens etroit du mot,
se bornent ä donner une culture generale aussi etendue que possible,

exigee pour l'entree dans les universites et ä l'Ecole polvtech-
nique (progymnases, gymnases, colleges, lycees, ecoles industrielles

et reales). D'autres etablissements de ce degre, tout en
continuant l'enseignement des branches de culture generale, ont pour
but principal l'instruction professionnelle de leurs eleves (ecoles
techniques, ecoles professionnelles, industrielles, commerciales,
agricoles). Ces dernieres, ainsi que Celles destinees ä l'enseignement

de l'economie domestique et ä l'instruction professionnelle
ä donner ä la femme, seront reunies sous le titre: « ecoles
professionnelles ».

D'apres ce qui precede, on doit considerer comme etant des
ecoles secondaires superieures :

1. Les ecoles secondaires superieures dans le sens etroit du
terme.

Elles comprennent une serie d'etablissements particuliers qui
ne sont pas exclusivement un moyen d'existence pour leur pro-
prietaire.

2. Les Etablissements destines ä la formation des instituteurs et
des institutrices.

3. Les ecoles superieures de jeunes filles.
Ces etablissements, dont la Suisse possede un grand nombre,

seront traites avec plus de detail dans les chapitres consacres aux
cantons. Les etablissements particuliers de ce degre sont surtout
tres nombreux. Une constatation reste ä faire: des etablissements
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particuliers ont remplace, ces dernieres annees, d'anciennes
institutions cantonales. C'est ainsi que le college Charles Borromee
remplace, ä Altorf, l'ancienne Ecole cantonale oflicielle, et ä la place
de l'Ecole reale cantonale d'Appenzell, nous trouvons maintenant
le Gymnase real particulier de St-Antoine, au meme endroit.

LES ECOLES PROFESSIOXXELLES.

II en a dejä ete question dans les premieres pages de cet
expose. Les etablissements siniilaires seront reunis dans la partie
statistique. Les chapitres consacres aux cantons preciseront la
place qu'ils occupent dans les difterentes organisations cantonales.
Durant les deux dernieres decades, ces etablissements ont subi un
developpement tout ä fait extraordinaire.

LES UNIVERSITES.

II y en a cinq possedant toutes lesfacultes : Zurich, Berne, Bale,
Geneve, Lausanne; Celles de Fribourg et de Neuchätel ne sont pas
encore dotees de facultes de medeeine. Depuis le 14 novembre
1906, les autorites föderales sont nanties d'une demande de la
Conference des chefs des departements cantonaux de l'instruction
publique, tendant ä une subvention des universites cantonales par
la Confederation.

Parmi les etablissements du meme degre que les universites, il
nous faut citer l'Academie de commerce de St-Gall; l'Ecole de
droit ä Sion, les differents seminaires diocesains catholiques et
enfin les etablissements de la mission evangelique, ä Bäle.

D. Ecoles particulieres et ecoles speciales.

Une attention tres grande est vouee dans tous les cantons aux
soins ä donner aux enfants pauvres, infirmes, abandonnes, faibles
d'esprit, aveugles, sourds-muets; ces dernieres annees surtout il
a ete fonde plusieurs etablissements speciaux destines ä leur
education.

Quant aux ecoles particulieres, YAimuaire se contente de les enu-
merer. Dans la Suisse francaise surtout, la creation de celles-ci est
devenue une veritable industrie, un moyen d'existence. Leur clientele

se recrute essentiellement parmi les etrangers et les Suisses
d'autres cantons. C'est pourquoi on a renonce ä donner la liste des
centaines de pensionnats et d'instituts, surtout dans les cantons de
Yaud, Neuchätel et Geneve. Ceux que cela interesse pourront con-
sulter la publication fondee par Strcehlin, parue ä Geneve pour la
cinquieme fois en 1909, intitulee : L'education en Suisse, Amuiaire
des Ecoles, Universites, pensionnats, etc. Us y trouveront une
liste ä peu pres complete de toutes les institutions privees.

II nous faut nientionner encore un groupe d'ecoles particulie-
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res ; ce sont les Ecoles nouvelles (Landerziehungsheime) pour gar-
cons ; la plupart de ces ecoles ont ete fondees dans les dix der-
nieres annees. Actuellement il en existe a Oberkirch s/ Uznach (St-
Gall); au chateau de Glarisegg (Thurgovie), ä Keflkon (Thurgovie);
dans la Suisse francaise ä Chaillys/ Lausanne, Ecole nouvelle de la
Suisse romande; ä la Chatagnerie, pres Coppet (Yaud), Ecole
nouvelle du Leman, et enfin 1'Ecole nouvelle de Boudry (Neuchätel).

II, Ml POLYTEMfWUE FEDERALE A Zl'RICH

Le reglement pour 1'Ecole polytechnicpie federale, du 21 septem-
bre 1908, entre en vigueur le Ier octobre 1909, a etabli les sections
suivantes :

I. Section d'architecture (ecole d'architecture);
II. Section de construction, de geodesie et de genie rural (ecole

de genie civil);
III. Section de mecanique et d'electrotechnique (ecole de meca-

nique industrielle);
IV. Section de chimie (ecole de chimie);
V. Section de pharmacie (ecole de pharmacie);

VI. Section de sylviculture (ecole forestiere);
VII. Section d'agriculture (ecole d'agriculture) ;

VIII. Section d'enseignement pedagogique de mathematiques et
de physique.

IX. Section d'enseignement pedagogique de sciences naturelles.
X. Section des sciences militaires (ecole militaire);

XI. Section generale.
Les sections I-X constituent les ecoles speciales.
L'enseignement doit, dans toutes les sections, tenir compte des

interets particuliers de la Suisse. II se donne en allemand, en fran-
cais oil en italien.

Dans chacune des ecoles speciales, l'enseignement est base sur
un programme et sur un plan d'etudes normal.

L'annee scolaire commence en octobre, avec le semestre d'hiver.
Le semestre d'ete commence en avril. Les vacances durent 11 se-
maines.

Les etudiants de 1'Ecole polytechnique federale sont ou etu-
diants reguliers ou auditeurs. L'äge requis pour l'entree est de
18 ans revolus.

Pour etre admis comrne etudiant regulier, il faut etre porteur
d'un certiflcat de maturite d'une ecole secondaire superieure de
la Suisse ou d'un etablissement etranger juge equivalent, ou encore
d'un certificat d'etudes faites dans d'autres universites. Nous don-
nons ci-apres la liste des 23 ecoles secondaires superieures de la
Suisse dont le certificat de maturite permet sans autre d'entrer
comme etudiant de n'importe quelle division.
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